
 
 

Présence aux cours et règles éthiques 
 
Absences aux cours 
Les cours en sous-groupes (A, B, C et D) du module de Didactiques des disciplines 1 sont obligatoires 
et soumis au contrôle de présence. Il revient à l’étudiant-e la responsabilité de signer la feuille de 
présence mise à disposition par le/la FU. 
Pour avoir le droit de se rendre sur le terrain scolaire, et de manière que chacun-e puisse préparer 
convenablement les activités à réaliser en classe, la présence au cours est exigée selon les modalités 
suivantes : durant le module entier sont tolérées au maximum deux absences par discipline, réparties 
de la façon suivante :  

- 1 absence maximum avant le stage 1  
- 1 absence maximum entre le stage 1 et le stage 2 

En tous les cas, les contenus manqués lors de cette absence doivent être rattrapés selon les modalités 
transmises par le/la FU. 
Si le nombre d’absences dépasse le quota susmentionné, l’étudiant-e sera amené-e à renseigner au/à 
la FU en charge de l’unité de formation, les motifs qui l’ont amené-e à s’absenter : 

- En cas d’absences pour justes motifs (ex. maladie, accident), la situation est traitée au cas par 
cas et peut entraîner la désinscription de l’unité concernée, voire du module.  

- Si les absences sont considérées comme injustifiées, l’étudiant-e se verra refuser l’accès au 
terrain pour la discipline concernée. Cela entraîne d’office l’échec à l’unité de formation, 
puisque l’étudiant-e n’est pas en mesure de répondre à ses conditions de réussite. L’échec à 
une unité de formation et les modalités de réinscription d’une unité de formation appartenant 
à un module compact sont prévus par l’article 14.8 du règlement d’études.  

 
Absences sur le terrain scolaire 
Au cas où l’étudiant-e doit s’absenter de manière imprévue pour des raisons de force majeure, il/elle 
en informe le/la FT, les coordinatrices du module et le responsable du bureau des stages. Le cas 
échéant, il/elle doit fournir un certificat médical. Toute absence pendant les temps de stage, devra 
être compensée. Afin de définir les modalités, l’étudiant-e prendra contact dans les meilleurs délais 
avec les coordinatrices du module. 
 
Fraude et plagiat 
Le plagiat et la tentative de plagiat constituent des infractions graves à l’éthique de l’Université et à 
l’intégrité de la recherche (d’après les articles 6 et 44 de la Loi sur l’Université ainsi que l’art. 72 du 
Statut de l’Université). Le plagiat consiste à insérer, dans un travail académique, des formulations, des 
phrases, des passages, des images, ou des chapitres entiers, de même que des idées ou analyses repris 
de travaux d'autres auteur-e-s, en les faisant passer pour siens (www.unige.ch/plagiat). Si l’étudiant-e 
peut utiliser dans un texte des éléments d’un travail qu’il a déjà présenté (données personnelles), il 
doit en citer la source. Tout acte de fraude ou de plagiat sera dénoncé à la Doyenne de la Faculté (art. 
18 du Règlement d’études du Baccalauréat en sciences de l’éducation). 
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